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Section 1 : M®thodologie pour lô®tablissement de 

la situation existante 

1 Cadre dô®tablissement 

Ce pr®sent rapport sur les incidences environnementales, ou RIE, est r®alis® dans le cadre de lô®laboration 
du CRU nÁ6 óAutour de Simonisô. 

Les dispositions légales de référence pour les contrats de rénovation urbaine sont : 

Á les articles 41 et 42 de lôOrdonnance organique de la revitalisation urbaine (OORU) ; 

Á lôannexe 1er de lôOrdonnance du 18 mars 2004 relative ¨ lô®valuation des incidences de certains plans 
et programmes sur lôenvironnement et ses annexes. 

« OORU Art. 41. § 1er. Le Gouvernement réalise, sur la base des projets de contrats de rénovation urbaine 
qui lui ont été transmis par le Bureau bruxellois de la Planification, un rapport sur leurs incidences 
environnementales, sauf lorsque, en application de l'article 43, il est constaté que le projet de contrat de 
rénovation urbaine n'est pas susceptible d'avoir des incidences notables sur l'environnement. 

A cette fin, le Gouvernement élabore un projet de cahier des charges de rapport sur les incidences 
environnementales relatif à chaque projet de contrat de r®novation urbaine. [é] 

Le rapport sur les incidences environnementales, celui-ci identifie, décrit et évalue les incidences notables 
probables de la mise en îuvre du projet de contrat de rénovation urbaine, ainsi que les solutions de 
substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du champ d'application géographique du projet de 
contrat de rénovation urbaine. Le rapport d'évaluation comprend les informations visées à l'annexe 1re de 
l'ordonnance du 18 mars 2004 relative à l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur 
l'environnement. 

Le Gouvernement peut préciser le contenu du rapport d'évaluation des incidences sur l'environnement et sa 
procédure d'élaboration. 

Le Gouvernement soumet le projet de cahier des charges du rapport sur les incidences environnementales 
pour avis au Comité régional de développement territorial et à l'Institut bruxellois pour la gestion de 
l'environnement, ainsi que, le cas échéant, aux organes d'avis qu'il détermine. Les avis portent sur l'ampleur 
et la précision des informations que le rapport doit contenir. Les avis sont transmis dans les trente jours de la 
demande du Gouvernement ou de son délégué. A défaut de transmission de ces éléments à l'échéance du 
délai fixé par le Gouvernement, il est passé outre et la procédure est poursuivie. 

Au regard des avis émis sur le projet de cahier des charges du rapport sur les incidences environnementales, 
le Gouvernement arrête le cahier des charges dudit rapport compte tenu des informations qui peuvent être 
raisonnablement exigées, des connaissances et des méthodes d'évaluation existantes, du degré de précision 
du plan, et du fait que certains de ses aspects peuvent devoir être intégrés à un autre niveau où il peut être 
préférable de réaliser l'évaluation afin d'éviter une répétition de celle-ci. [é] 

 

OEIE Art. N1. Annexe Ire. Informations visées à l'article 9, § 2. 

Les informations à fournir en vertu de l'article 9, § 2, sous réserve de l'article 9, § 3, sont les suivantes : 

a) un résumé du contenu, les objectifs principaux du plan ou du programme et les liens avec d'autres plans et 
programmes pertinents; 

b) les aspects pertinents de la situation environnementale ainsi que son évolution probable si le plan ou 
programme n'est pas mis en îuvre ; 

c) les caractéristiques environnementales des zones susceptibles d'être touchées de manière notable; 
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d) les problèmes environnementaux liés au plan ou au programme, en particulier, ceux qui concernent les 
zones revêtant une importance particulière pour l'environnement; 

e) les objectifs de la protection de l'environnement pertinents pour le plan ou le programme et la manière dont 
ces objectifs et les considérations environnementales ont été pris en considération au cours de leur 
élaboration; 

f) les effets notables probables sur l'environnement, à savoir les effets secondaires, cumulatifs, synergiques, 
à court, à moyen et à long termes, permanents et temporaires, tant positifs que négatifs, y compris sur des 
thèmes comme la diversité biologique, la population, la santé humaine, la faune, la flore, les sols, les eaux, 
l'air, les facteurs climatiques, les biens matériels, le patrimoine culturel, y compris le patrimoine architectural 
et archéologique, les paysages et les interactions entre ces facteurs; 

g) les mesures envisagées pour éviter, réduire et, dans la mesure du possible, compenser toute incidence 
négative notable de la mise en îuvre du plan ou du programme sur l'environnement, 

h) une présentation des alternatives possibles et de leur justification et une description de la méthode 
d'évaluation, y compris toute difficulté rencontrée (les déficiences techniques ou le manque de savoir-faire) 
lors de la collecte des informations requises; 

i) une description des mesures de suivi envisagées conformément à l'article 16; 

j) un résumé non technique des informations visées aux points ci-dessus. » 

2 Sources des données 

La description des situations existantes de fait et de droit au sein du p®rim¯tre dô®tude est établie sur base : 

Á dôun pr®-diagnostic effectué par Perspective en juin 2020 ;  

Á dôune analyse th®matique approfondie r®alis®e par lô®quipe dô®tude bas® sur lôobservation de terrain, 
la cartographie, des analyses (techniques) supplémentaires et des informations provenant 
dôentretiens et de moments de participation.  

À travers des conversations et des moments de participation, divers services urbains et municipaux ont été 
impliqu®s dans la collecte dôinformations, ainsi que des citoyens et des associations locales. 

Pour ce qui concerne les r®f®rences sp®cifiques ¨ chaque domaine de lôenvironnement, nous renvoyons le 
lecteur aux l®gendes et notes de bas de page d®velopp®es dans la Section 3 (óRelev® de la situation existante 
de faitô) du pr®sent rapport. 

3 Méthodologie générale  

Modalités du processus itératif  

La méthode de travail conjointe pour lô®laboration du programme du CRU et de son RIE se base sur une 
progression en parallèle des deux équipes de travail : 

Á 51N4E / Cityspark qui est charg®e de lô®laboration du programme du CRU ; 

Á CSD Ing®nieurs / Tractebel qui est charg®e de lô®laboration du présent RIE. 

La m®thode de travail conjointe pour lô®laboration du programme du CRU se base sur le travail, dans un 
premier temps, des bureaux 51N4E et Cityspark sur un diagnostic dans les domaines suivants : 
environnement bâti, social et économique, population et santé humaine, participation et dynamiques locales. 

En parall¯le de lô®tablissement du diagnostic par 51N4E et Cityspark, les bureaux CSD Ing®nieurs et Tractebel 
ont ®galement proc®d® ¨ une analyse de la situation existante en sôappuyant sur leur propre expertise : 
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Á CSD Ing®nieurs pour lôenvironnement (faune & flore, sol, eaux, air, microclimat, environnement sonore 
et vibratoire, gestion des déchets) ; 

Á Tractebel pour la mobilit® et lô®nergie.  

Le pr®sent document regroupe lôensemble des apports des différents auteurs, répartis suivant les thématiques 
environnementales. Les ®l®ments de diagnostic r®dig®s par lôauteur du programme sont repris sous forme 
synthétique. La version complète peut être consultée dans le document CRU.  

Relevé de la situation existante de droit 

La présentation de la situation existante de droit comprend les plans et programmes pertinents au regard du 
projet de CRU. Une description exhaustive de la situation existante de droit en mati¯re dôurbanisme et 
dôespace (environnement bâti, domaines social et économique, population et santé humaine) est réalisée dans 
le CRU par lôauteur dô®tude, document auquel le lecteur est invit® ¨ se r®f®rer.  

Dès lors, la présente section relève uniquement les outils à valeur réglementaire et indicative relatifs aux 
thématiques suivantes : mobilité, faune & flore, sol & eaux, air, énergie, microclimat, environnement sonore et 
vibratoire, gestion des déchets. 

Ce relevé permettra : 

Á dôidentifier les objectifs des plans ou programmes, en ce compris les objectifs de protection de 
lôenvironnement ®tablis au niveau européen, régional ou communal qui sont pertinents pour le projet 
de CRU ;  

Á de mettre en évidence le lien pouvant exister entre ces différents plans et programmes et le territoire 
considéré pour le CRU ; 

Á dôanalyser la coh®rence et la compatibilit® du contrat de rénovation urbaine avec ces derniers, de 
même que les considérations environnementales qui devraient faire partie de la réflexion autour de 
son élaboration ; 

Les différents outils (valeur indicative et valeur réglementaire) sont présentés par thématique 
environnementale, et sont class®s en fonction de leur ®chelle dô®tablissement (europ®enne, r®gionale, 
communale).  

Relevé de la situation existante de fait 

La présentation de la situation existante de fait comprend notamment la présentation de la situation 
environnementale actuelle, ce qui implique la description de ses aspects pertinents, tant positifs que négatifs, 
ainsi que des caractéristiques environnementales des zones susceptibles dô°tre touch®es de mani¯re notable 
par la mise en îuvre du CRU, au regard notamment des diff®rentes th®matiques environnementales. 

Les caract®ristiques environnementales de toutes les zones susceptibles dô°tre touch®es par la mise en îuvre 
du CRU sont identifiées et hiérarchisées dans la mesure du possible, en fonction de leur importance. 

En guise de conclusion, la situation actuelle est caractérisée selon une matrice AFOM. Les principaux enjeux 
environnementaux associés à la mise en îuvre du CRU sont pr®sent®s de mani¯re synth®tique. 

Évaluation des incidences  

Pour ce qui concerne la méthodologie pour la mise en évidence des incidences environnementales, nous 
renvoyons le lecteur au chapitre 2 (incidences) de la présente étude où les m®thodologies dôanalyse 
spécifiques par domaine sont développées. 

Evolution probable si le programme nôest pas mis en îuvre  

En mati¯re dô®valuation environnementale des plans et programmes, il est dôusage que le diagnostic de la 
situation se clôture par une analyse de lô®volution probable de la situation environnementale actuelle, si le plan 
ou programme nôest pas mis en îuvre.  
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Une telle hypothèse correspond au développement probable de la situation, à régime planologique 
(réglementaire et programmatique) inchangé, sur la période de réalisation des actions du CRU. Elle constitue 
une des r®f®rences dô®valuation du plan/programme.  

Pour des raisons méthodologiques et de facilité de lecture, il a été convenu au cours de processus 
dô®laboration de d®finir ce sc®nario tendanciel dans le cadre de lô®valuation de la programmation du CRU, au 
début du Chapitre 2 du présent rapport. 

4 Périmètre dô®tude consid®r®  

La zone dô®tude du CRU à proprement dite est marquée par un trait plus épais sur les figures ci-dessous. 
Elle est susceptible de modifications en fonction de lôanalyse, du processus dô®laboration du CRU et 
des opérations proposées dans celui-ci. La zone dô®tude reprise sur les figures est donc celle 
considérée au moment de la rédaction du présent document, et peut différer de celle considérée dans la 
suite du processus.  

Le diagnostic environnemental sô®tend quant ¨ lui sur un p®rim¯tre plus large, dénommé la ózone 
dôobservationô afin de cerner au mieux les enjeux, mesurer les besoins et détecter les problématiques. 

Cette zone dôobservation sô®tend sur :  

Á les communes suivantes : Molenbeek-Saint-Jean, Koekelberg, Ganshoren et Jette ; 

Á 25 secteurs statistiques (dont 15 à Molenbeek-Saint-Jean et 8 hors-ZRU - Zone de Rénovation 
Urbaine - 2020) ; 

Á 8 quartiers statistiques (complètement ou partiellement) dans la zone dôobservation: Basilique, Parc 
£lisabeth, Woeste, Quartier Maritime, Koekelberg, Molenbeek Historique, Gare de lôOuest et 
Karreveld. 

 

Figure 1 : Localisation de la zone dô®tude et de la zone dôobservation au regard des quartiers statistiques (source : 51N4E) 
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Figure 2 : Localisation de la zone dô®tude et de la zone dôobservation sur orthophotoplan (source : 51N4E) 
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Section 2 : Relevé de la situation existante de 

droit  

1 Documents à valeur réglementaire 

1.1 En matière de mobilité 

1.1.1 Plan Régional de Politique du Stationnement (PRPS) 

Le PRPS a pour but de former un cadre normatif et législatif pour la mise en application par les communes de 
la politique régionale de stationnement. Le PRPS propose une homogénéisation de la politique en termes de 
stationnement. Une agence (parking.brussels) a pour but de permettre de faciliter ®galement lôharmonisation 
du stationnement dans les 19 communes. 

Liens avec le programme CRU  

La restructuration de lôespace induite par la mise en îuvre dôun programme de r®novation urbaine implique 
un impact sur le stationnement. Le CRU devra donc, le cas échéant, intégrer les ambitions du Plan Régional 
de Politique du Stationnement.  

Plus spécifiquement, pour ce qui concerne la gestion :  

Á Molenbeek-Saint-Jean a confié la gestion du stationnement en voirie à parking.brussels depuis 2015 

Á Koekelberg a confié la gestion opérationnelle du stationnement en voirie à parking.brussels depuis le 
1er juin 2020. 

1.1.2 Plan Communal dôAction du Stationnement (PACS) 

Le PRPS impose aux communes bruxelloises de procéder à une adaptation de leur politique communale de 
stationnement aux exigences du plan r®gional, et ce, ¨ travers lôadoption dôun ç Plan communal dôaction du 
stationnement è (PACS). Dans ce cadre, le Plan Communal dôAction du Stationnement (PACS) de Molenbeek 
a été adapté et est entré en vigueur en 2017. 

Liens avec le programme CRU  

La restructuration de lôespace induite par la mise en îuvre dôun programme de r®novation urbaine implique 
un impact sur le stationnement. Le CRU devra donc, le cas échéant, intégrer les ambitions du Plan Communal 
dôAction du Stationnement.  

1.2 En matière de diversité biologique  

1.2.1 Directives européennes relatives aux zones de conservation et habitats 

Le but principal de la óDirective Habitatsô (nÁ92/43/CEE du 21 mai 1992) est la conservation des habitats 
naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages, tout en considérant les exigences économiques, 
sociales, culturelles et r®gionales des sites concern®s. Côest au niveau de son article 3 que la notion de ór®seau 
NATURA 2000ô apparait, le but g®n®ral de ce dernier ®tant le maintien voire le r®tablissement, dans un ®tat 
de conservation favorable, de types dôhabitats naturels et des habitats dôesp¯ces concern®s dans leur aire de 
r®partition naturelle. ê cet ®gard, cette directive contient 2 annexes (types dôhabitats naturels et (habitats des) 
esp¯ces) permettant de d®finir des óZones Sp®ciales de Conservationô (ZSC). 
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Chaque £tat membre a constitu® ou constitue, dans le champ dôapplication de cette directive, un ensemble 
de sites óNATURA 2000ô, en vue de faire appliquer un ensemble de dispositions plus particuli¯rement 
formalis®es au niveau de lôarticle 6. Cet article est repris pour toute information ci-après en intégralité. 

« 1. Pour les zones spéciales de conservation, les États membres établissent les mesures de conservation 
nécessaires impliquant, le cas échéant, des plans de gestion appropriés spécifiques aux sites ou intégrés dans 
d'autres plans d'aménagement et les mesures réglementaires, administratives ou contractuelles appropriées, qui 
répondent aux exigences écologiques des types d'habitats naturels de l'annexe I et des espèces de l'annexe II 
présents sur les sites. 

2. Les États membres prennent les mesures appropriées pour éviter, dans les zones spéciales de conservation, 
la détérioration des habitats naturels et des habitats d'espèces ainsi que les perturbations touchant les espèces 
pour lesquelles les zones ont été désignées, pour autant que ces perturbations soient susceptibles d'avoir un 
effet significatif eu égard aux objectifs de la présente directive. 

3. Tout plan ou projet non directement lié ou nécessaire à la gestion du site mais susceptible d'affecter ce site de 
manière significative, individuellement ou en conjugaison avec d'autres plans et projets, fait l'objet d'une 
évaluation appropriée de ses incidences sur le site eu égard aux objectifs de conservation de ce site. Compte 
tenu des conclusions de l'évaluation des incidences sur le site et sous réserve des dispositions du paragraphe 4, 
les autorités nationales compétentes ne marquent leur accord sur ce plan ou projet qu'après s'être assurées qu'il 
ne portera pas atteinte à l'intégrité du site concerné et après avoir pris, le cas échéant, l'avis du public. 

4. Si, en dépit de conclusions négatives de l'évaluation des incidences sur le site et en l'absence de solutions 
alternatives, un plan ou projet doit néanmoins être réalisé pour des raisons impératives d'intérêt public majeur, y 
compris de nature sociale ou économique, l'État membre prend toute mesure compensatoire nécessaire pour 
assurer que la cohérence globale de Natura 2000 est protégée. L'État membre informe la Commission des 
mesures compensatoires adoptées. 

Lorsque le site concerné est un site abritant un type d'habitat naturel et/ou une espèce prioritaire, seules peuvent 
être évoquées des considérations liées à la santé de l'homme et à la sécurité publique ou à des conséquences 
bénéfiques primordiales pour l'environnement ou, après avis de la Commission, à d'autres raisons impératives 
d'intérêt public majeur. »1 

La óDirective Habitatsô est retranscrite en droit r®gional bruxellois dans lôordonnance du 1er mars 2012 relative 
à la conservation de la nature (voir ci-après). 

La óDirective Oiseauxô du 2 avril 1979 (nr. 2009/149/CE) a ®t® ®tablie sur base du constat dôune r®gression de 
population dôun nombre important dôesp¯ces dôoiseaux. Ceci constitue un danger sérieux pour la conservation 
du milieu naturel, notamment ¨ cause des menaces quôelle fait peser sur les ®quilibres biologiques. Les 
nombreuses modifications quôelle a subies ont amen® ¨ sa codification en 2009. Son objectif g®n®ral est la 
conservation de toutes les esp¯ces dôoiseaux vivant naturellement ¨ lô®tat sauvage sur le territoire europ®en, 
avec pour objet leur protection, gestion et régulation (y compris la réglementation de leur exploitation). Elle est 
retranscrite en droit régional bruxellois par le biais de lôordonnance du 1er mars 2012 relative à la conservation 
de la nature (voir ci-après).  

Liens avec le programme CRU  

Le périmètre du CRU nôest pas repris au sein dôune zone de protection Natura 2000. Le site Natura 2000 le 
plus proche est celui des zones boisées et zones humides de la vallée du Molenbeek. 

Aucune zone Natura 2000 nôest situ®e dans ou ¨ proximit® du p®rim¯tre du CRU. La directive introduit toutefois 
la notion de préservation des couloirs de migration pour les espèces, et des continuités écologiques. 

1.2.2 Ordonnance relative à la conservation de la nature 

L'Ordonnance Nature est constituée de l'ordonnance relative à la conservation de la nature du 1er mars 2012 
en elle-même et de ses arrêtés modificatifs. Dans le cadre de la conception de quartiers durables, l'article 67 
du chapitre Ier es important vu quôil concerne la protection des espèces animales. Cet article et l'annexe 
associée listent toutes les espèces qui bénéficient d'une protection stricte sur tout le territoire de la Région. 
Parmi celles-ci, on retrouve notamment toutes les espèces de mammifères et d'oiseaux à l'exception du rat 
brun (aussi appelé rat surmulot), la souris grise et des animaux domestiques (agricoles ou de compagnie). 
L'article 68 liste une série d'interdictions qu'implique la protection stricte, dont notamment les interdictions : 

                                                      

1 https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=celex%3A31992L0043 
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Á de détruire ou d'endommager intentionnellement ou en connaissance de cause, leurs habitats, leurs 
refuges, leurs sites de reproduction et leurs aires de repos, leurs nids et leurs îufs et d'enlever leurs 
nids ; 

Á de procéder à des travaux d'élagage d'arbres avec des outils motorisés et d'abattage d'arbres entre 
le 1er avril et le 15 août. 

Liens avec le programme CRU  

La restructuration de lôespace induite par la mise en îuvre dôun programme de r®novation urbaine implique 
un impact sur les milieux existants. Le CRU devra donc, le cas échéant, veiller au maintien des habitats.  

1.3 En mati¯re de qualit® de lôair, de climat et dô®nergie  

1.3.1 Code bruxellois de l'Air, du Climat et de la Maîtrise de l'Énergie (COBRACE) 

Le Code Bruxellois de lôAir, du Climat et de la ma´trise de lôEnergie (COBRACE) est une ordonnance-cadre 
(adoptée le 2 mai 2013) qui réunit en un seul texte les différentes législations portant sur ces thématiques. Elle 
prévoit des mesures en matière de performances énergétiques et environnementales des bâtiments, de 
d®veloppement des sources dô®nergie renouvelable, de transport, de qualit® de lôair et de climat ainsi que 
dôexemplarit® des pouvoirs publics. Le COBRACE poursuit les objectifs suivants (en cohérence avec la 
politique de l'Union européenne et au droit international en matière d'air, de climat et d'énergie): 

Á L'intégration des politiques régionales de l'air, du climat et de l'énergie ; 

Á La minimisation des besoins en énergie primaire, et spécialement, la réduction de la dépendance aux 
sources d'énergie non renouvelables ; 

Á L'utilisation d'énergie produite à partir de sources renouvelables ; 

Á La promotion de l'utilisation rationnelle de l'énergie ; 

Á L'amélioration de la performance énergétique et du climat intérieur des bâtiments ; 

Á La diminution des impacts environnementaux résultant des besoins en mobilité ; 

Á L'exemplarité des pouvoirs publics en matière de performance énergétique des bâtiments, de 
transport et d'utilisation rationnelle de l'énergie. 

Liens avec le programme CRU  

Les objectifs du COBRACE consistent essentiellement en des objectifs li®s ¨ lôutilisation dô®nergie produite ¨ 
partir de sources renouvelables, et pour lôam®lioration de la performance ®nerg®tique des b©timents, aux 
transports, ¨ la qualit® de lôair et au climat. Les projets retenus au programme du CRU devront int®grer les 
dispositions énoncées par le COBRACE. 

2 Documents à valeur indicative 

2.1 En matière de mobilité 

2.1.1 Good Move - Plan régional de Mobilité 

La vision de mobilité du PRM (Plan Régional de Mobilité) propose une évolution orientée du système de 
mobilit® ¨ lô®chelle m®tropolitaine qui repose sur une am®lioration du cadre de vie et de la s®curit® des 
habitants. Elle cherche à appliquer le principe STOP. Ce principe opère une hiérarchisation entre les différents 
modes de déplacement. La priorité est accordée aux piétons (Stappen), puis aux cyclistes (Trappen), ensuite 
aux transports publics (Openbaar vervoer) et enfin, aux véhicules privés (Privévervoer).  
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Parmi les nombreuses mesures préconisées dans le PRM Good Move figurent :  

Á La diminution de 25% ¨ lôhorizon 2030 des d®placements en voiture ¨ lô®chelle r®gionale et 
métropolitaine ;  

Á La maitrise du trafic dans le but de r®®quilibrer la r®paration de lôespace public au profit de lôensemble 
des usagers et de valoriser les mobilités actives et le recours aux transports publics (TP).  

Á La mise en place de 250 km² des zones apaisées sous forme de piétonnier, de zones résidentielles, 
ou de zones de rencontre.  

Pour ce faire, le PRM r®vise la hi®rarchie des voiries sur base dôune approche multimodale. La sp®cialisation 
multimodale des voiries ne doit pas mener à un simple report géographique des flux de trafic automobile et 
des nuisances associées. En effet, elle sôint¯gre dans une politique globale de mobilit® qui diminue les flux de 
trafic, permettant de soulager les voiries locales.  

Good Move donne comme objectif pour 2030 de r®duire lôoffre de stationnement en voirie afin quôelle atteigne 
les 205.000 places au maximum (contre 265.000 environ aujourdôhui). En contrepartie, Good Move pr®voit 
dôaugmenter lôoffre hors voirie ¨ destination des riverains dôau moins 20.000 places. Cette volont® sôinscrit 
notamment dans le plan dôaction de Good Move (Actions A4 ç Valoriser et mutualiser le stationnement hors 
voirie » et D2 « Renforcer les outils de gestion du stationnement comme levier pour atteindre les objectifs de 
mobilité » notamment).  

Good Move a aussi introduit un nouveau dispositif : le Contrat Local de Mobilité (CLM). Le CLM vise à stimuler 
la mise en îuvre de lôapaisement des quartiers tout en renforçant la collaboration entre les communes et la 
Région. 

Lôapaisement du trafic dans les quartiers, appel®s ómaillesô, poursuit un double objectif : 

ƴ am®liorer le cadre de vie : r®duire les nuisances associ®es au trafic (en ce compris lôins®curit® routi¯re) 

et valoriser les centralit®s locales en y r®allouant une partie de lôespace public ¨ dôautres fonctions 

que les déplacements, dont la fonction de séjour ; 

ƴ assurer le développement de réseaux piéton, vélo et transport en commun (TC) performants à 

lôint®rieur des mailles et contribuer ainsi ¨ s®curiser ces modes de d®placements et ¨ les rendre plus 

attractifs. 

Tout CLM porte sur un une maille en particulier et comporte 2 phases : 1) une étude de mobilité multimodale 
et 2) la réalisation des interventions sur le terrain. Lô®tude de mobilit® multimodale est pilot®e par Bruxelles-
Mobilité et financée à 100% par la Région. Elle est conçue de manière compacte, avec une visée 
opérationnelle et comporte obligatoirement un volet participation. 

Liens avec le programme CRU  

Différents aspects du Plan Good Move sont directement liés au CRU, dont notamment les objectifs suivants : 

Á Favoriser les modes de transports actifs (marche et vélo) ; 

Á R®duire lôemprise de la voiture dans lôespace public ; 

Lôaction du programme du CRU sur les espaces publics devra donc sôins®rer dans le plan Good Move. 

Plus spécifiquement, pour ce qui concerne le stationnement, il est admis que :  

Á le parking Simonis QPark (concession r®gionale) : taux dôoccupation moyen de 55% en semaine et 
moins de 30% le weekend, surtout occupé en journée par les employés du site Godiva à proximité. 
La concession actuelle en 2021 pourrait appeler à faire évoluer le parking vers un parking mixte : 
rotatif, riverains, bureau en y développant des services de mobilité (parking vélo par exemple).  

Á lôop®rateur BePark g¯re ®galement plusieurs parkings mutualis®s dans le périmètre. 
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Figure 3 : Extrait du Plan Good Move (source : Mobigis ; ill. 51N4E)  
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2.1.2 Plan dôAccessibilit® de la Voirie et de lôEspace public (PAVE) 

Bruxelles Mobilit®, en collaboration avec les bureaux dô®tudes Ascaudit et Timenco, a r®alis® en partenariat 
avec les 19 communes bruxelloises des plans dôaccessibilit® de la voirie et de lôespace public.  

Le PAVE comprend deux missions essentielles qui vont apporter deux éclairages complémentaires sur la 
situation des pi®tons dans lôespace public : 

Á Le réseau structurant piéton communal ; 

Á Un ®tat des lieux de lôaccessibilit® des trottoirs et des espaces publics. 

Liens avec le programme CRU  

La restructuration de lôespace induite par la mise en îuvre dôun programme de r®novation urbaine implique 
un impact sur les déplacements des piétons. Le CRU devra donc, le cas échéant, veiller au confort de ces 
derniers.   

2.1.3 Plan Directeur Bus de la STIB 

Le nouveau Plan Bus de Bruxelles a été adopté par le gouvernement régional bruxellois en mars 2018. Les 
objectifs de ce nouveau Plan Directeur Bus sont nombreux : 

Á Offrir plus de capacités sur les parties du réseau de bus les plus fréquentés 

Á Augmenter les fréquences 

Á Répondre aux nouveaux besoins et développements de la ville en desservant de nouveaux quartiers, 
zonings et sites importants (Tour & Taxis, le nouveau site du CHIREC, nouveaux établissements 
scolaires é) 

Á Desservir certains secteurs actuellement pas ou mal desservis (quartiers des Étangs à Anderlecht, 
Neder-Over-Heembeek, Haren, quartier du Transvaal à Auderghem, cités jardins à Watermael-
Boitsfort é) 

Á Développer de nouvelles connexions directes et de nouvelles dessertes intracommunales, afin de 
mieux relier entre eux les différents quartiers de la capitale 

Á Diminuer les correspondances et r®duire les temps dôattente 

Á Rendre le réseau bus plus simple à utiliser et plus homogène 

Liens avec le programme CRU  

Le périmètre du CRU étant support de nouveaux développements de la ville, le plan directeur bus fait partie 
du cadre stratégique de la réalisation du CRU. 

2.1.4 Plan régional pour le transport des marchandises 

La Région de Bruxelles-Capitale (RBC) est confrontée à des difficultés pour l'organisation du transport de 
marchandises. Bien que le transport de marchandises ne représente qu'une part relativement faible du trafic 
total (14%: 6% en camions et 8% en camionnettes, sur base des comptages effectués par Bruxelles Mobilité 
en 2012), il génère des problèmes d'accessibilité, de viabilité et de sécurité dans la ville. 
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Figure 4 : Circulation des camions et camionnettes - comptages des véhicules entrant dans la région, en semaine, entre 4h et 22h 

(source : Chiffres clés sur le transport de marchandises à Bruxelles, Bruxelles Mobilité, 2019) 

Afin d'optimiser et de rendre plus efficaces ces flux de marchandises, la Région a élaboré un plan développant 
une stratégie politique générale en matière de transport de marchandises qui : 

Á Garantit l'approvisionnement de la ville ; 

Á Limite les nuisances ; 

Á Vise une intégration avec le développement des activités logistiques dans la Région ; 

Á Tient compte de la volonté de développement durable de la Région. 

Concr¯tement, le plan dôactions propose des solutions pour un approvisionnement plus intelligent et plus 
propre. Les objectifs strat®giques et les priorit®s dans la vision de lôorganisation du futur transport de 
marchandises dans la Région de Bruxelles-Capitale peuvent être décris selon les cinq axes suivants : 

Á óStructure physique de la distribution urbaineô: une réduction et une optimisation des mouvements de 
véhicules transportant des marchandises dans et vers la ville (structure distributive mise en place : 
centre de distribution urbain (CDU), point dôaccueil des marchandises (PAM), distributeurs 
automatiques de colis (ex. bpack), soutenir les initiatives priv®es innovanteé); 

Á óPlanification territoriale et secteur immobilierô: mutualiser les livraisons de plusieurs entreprises, 
sensibiliser les acteurs de la logistique, réserver des terrains pour des affectations de distribution 
urbaine et logistiqueé); 

Á óMesures op®rationnelles en vue dôune plus grande efficacit® des livraisons urbainesô: amélioration 
des livraisons en voirie, déployer des itinéraires marchandises, tarification routière kilométrique pour 
les poids lourds (> 3,5t), stationnement réservé aux livraisons et poids lourds, assurer les livraisons 
en ville par des v®hicules moins polluantsé); 

Á óDonnées, recherche et innovationô; 

Á óRôle de coordination de la Régionô. 

Liens avec le programme CRU  

Le p®rim¯tre du CRU ®tant support dôune mixit® dôactivit®s, int®grant des activit®s logistiques, le plan 
Marchandise fait partie du cadre stratégique de la réalisation du CRU. 
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2.2 En ce qui concerne les autres thématiques environnementales  

2.2.1 Plan Nature et le maillage vert régional 

Adopté par le Gouvernement le 14 avril 2016, le Plan Nature propose une vision pour le développement de la 
nature et de la biodiversit® en R®gion bruxelloise ¨ lôhorizon 2050. Pour avancer dans cette direction, des 
objectifs à lôhorizon 2020 ont en outre ®t® d®finis. Ils sont soutenus par des mesures concr¯tes. Parmi celles-
ci, notons le renforcement du maillage vert et le maintien des milieux ouverts (non-bâtis). 

En ce qui concerne le renforcement du maillage vert et le maintien des espaces ouverts, le plan spécifie ce 
qui suit :  

« (é) Les int®rieurs d'´lot constituent d'importants relais qui permettent l'arriv®e de la nature jusqu'au cîur de la 
ville. La préservation de ces îlots constitue un enjeu important pour la consolidation du maillage vert. (é) Il 
conviendra de poursuivre cette dynamique de mise en valeur de ces espaces verts de proximité. 

(é) Le maintien des milieux ouverts repr®sente pourtant un enjeu non n®gligeable pour la Région. Des prairies 
fleuries entour®es de petits ®l®ments paysagers constituent lôhabitat de nombreuses esp¯ces animales et 
v®g®tales remarquables. (é) 

Liens avec le programme CRU  

Le Plan Nature vise ¨ faciliter lôint®gration de la nature dans les plans dôam®nagement et de d®veloppement 
urbain. Il constitue donc un lien direct avec le CRU qui devra dôautant plus tenir compte de la nature dans sa 
programmation. 

Le Plan Nature définit également des objectifs écologiques en vue de renforcer le maillage vert dans les zones 
de carence en espaces verts accessibles au public (essentiellement le centre, la première couronne et la zone 
du Canal) mais aussi de renforcer les continuités vertes et bleues qui ont été définies. 

Dans le cadre de la mise en îuvre du plan, le coefficient de biotope par surface (CBS+) doit être intégré dans 
le dimensionnement des opérations prévues par le CRU. 

Pour ce qui concerne la zone dô®tude du CRU, la carte du Réseau Écologique Bruxellois (REB) fait 
apparaître les éléments suivants :  

Á La zone dô®tude ne pr®sente aucune zone centrale, mais des zones de développement et de liaison, 
à savoir : 

o La ligne de chemin de fer en bordure ouest de la zone dô®tude (zone de développement) 

o Le Square de Noville au centre de la zone dô®tude (zone de liaison) 

Á À plus grande échelle, celle de la zone dôobservation, notons surtout le rôle du parc Élisabeth comme 
zone de développement.  
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Figure 5 : Carte du réseau écologique bruxellois (source : Bruxelles Environnement, 2021 ; ill. CSD) 
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2.2.2 £tude óNature Based Solutionô 

Cette étude examine le potentiel des solutions fondées sur la nature (ónature-based solutionsô ou NBS), , à 
r®duire lôexposition des citadins aux nuisances sonores, ¨ la pollution de lôair et au stress thermique dans le 
contexte bruxellois. 

Afin dôobtenir une image d®taill®e des lieux o½ les niveaux de bruit, de pollution de lôair et de temp®rature en 
R®gion bruxelloise sôav¯rent particuli¯rement probl®matiques et qui devraient °tre trait®s en priorité, lô®tude 
se base notamment sur les données suivantes :  

Á les températures maximales en jours d'été ; 

Á la concentration moyenne annuelle de NO2 (µg/m³) ; 

Á la cartographie du bruit lié au trafic routier et ferroviaire (2016) ;  

Des óNBSô sont proposées pour 4 études de cas concrets, localisés en Région bruxelloise, où la situation en 
mati¯re de stress thermique, de qualit® de lôair et/ou de nuisance sonore est probl®matique. Lôimpact des NBS 
proposés a été quantifié le mieux possible par une estimation dôexpert. Quatre situations typiques ¨ Bruxelles 
ont été choisies (une place, une rue canyon large, une rue ócanyonô ®troite et un quartier ¨ proximit® dôune 
autoroute), afin que les mesures proposées puissent être appliquées de manière aussi générique que possible 
¨ dôautres endroits. Pour chacun des cas, deux sc®narios sont examin®s et compar®s ¨ une situation de 
réduction forte du trafic motorisé. Cette étude démontre que les NBS ont la capacité de contribuer de façon 
importante à la résolution de probl¯mes locaux li®s au stress thermique, ¨ la qualit® de lôair et ¨ la pollution 
sonore. Par exemple, un aménagement dôespaces verts et bleus peut avoir des impacts positifs en terme de 
biodiversit®, de lutte contre les inondations, dôembellissement de la ville ainsi que sur le plan social (bien-être, 
espaces de rencontre, activité de sport et loisir, etc.). Ce ne sont bien sûr pas des solutions miracles et, dans 
certains cas, lôeffet des NBS est limit® voire tr¯s limit®.  

Un résumé des solutions propos®es par lô®tude est repris dans les chapitres concern®s, ¨ savoir óqualit® de 
lôair, óenvironnement sonore et vibratoireô et ómicroclimatô. 

Liens avec le programme CRU  

Le programme du CRU ®tant support dôune am®lioration du confort thermique dans la vile (intégrant 
notamment des aménagements verts), lô®tude óNature Based Solutionô fait partie du cadre stratégique de la 
réalisation du CRU. 

2.2.3 Plan de gestion de lôeau 

Outre les différents arrêtés établissant les spécifications et normes, le document de référence est le Plan 
r®gional de gestion de lôeau. En application des directives européennes en la matière et dans la lignée de 
lôordonnance du 20 octobre 2006 ®tablissant un cadre pour la politique de lôeau, le deuxi¯me Plan de gestion 
de lôeau (PGE) de la Région de Bruxelles-Capitale a été approuvé par le Gouvernement bruxellois le 26 janvier 
2017, pour la période 2016-2021. 

le nouveau PGE est basé sur un état des lieux réactualisé. Le plan poursuit les actions et efforts déjà menés 
depuis lôadoption du premier Plan en juillet 2012 et cible les mesures concr¯tes dôam®lioration de la qualit® 
des cours dôeau bruxellois et de pr®servation des ressources en eau souterraine afin dôatteindre les objectifs 
environnementaux fixés au niveau européen. Il intègre aussi les mesures de prévention et de gestion des 
risques dôinondation. Au total, ce ne sont pas moins de 120 mesures qui sont propos®es et qui seront mises 
en îuvre gr©ce ¨ divers leviers politiques (arr°t®s, subsides, information, investissements publics, é) 
coordonnés entre eux.  

Le Programme de mesures du Plan sôarticule autour de 8 axes dôaction : 

Á Axe 1. Assurer la gestion qualitative des masses dôeau de surface, des masses dôeau souterraine et 
des zones protégées ;  

Á Axe 2. Gérer quantitativement les eaux de surface et les eaux souterraines ;  

Á Axe 3. Appliquer le principe de r®cup®ration des co¾ts des services li®s ¨ lôutilisation de lôeau ;  

Á Axe 4. Promouvoir une utilisation durable de lôeau ;  

Á Axe 5. Pr®venir et g®rer les risques dôinondation ;  
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Á Axe 6. R®int®grer lôeau dans le cadre de vie (par exemple en collectant les eaux de pluie sur les 
toitures et en lôutilisant pour lôarrosage des espaces verts) ;  

Á Axe 7. Encadrer la production dô®nergie renouvelable ¨ partir de lôeau et du sous-sol ;  

Á Axe 8. Contribuer ¨ la mise en îuvre dôune politique de lôeau coordonn®e et participer aux échanges 
de connaissances. 

Liens avec le programme CRU  

Les mesures du plan de gestion de lôeau sôint¯grent pleinement dans lôam®lioration qualitative des eaux de 
ruissellement provenant des infrastructures et sont donc, dans la mesure du possible, à prendre en 
considération dans lô®laboration du CRU. Lôam®lioration de la qualit® et de la quantit® des eaux de surface et 
souterraines passe in®vitablement par lôam®nagement de lôespace public. Par conséquent, ces objectifs et les 
actions prioritaires qui en d®coulent doivent °tre pris en consid®ration dans lô®laboration du programme du 
CRU.  

Nous reprenons ci-dessous les objectifs de Plan de Gestion de lôEau qui concernent directement la zone 
dô®tude du CRU. 

Á Lôaxe 1 pr®conise notamment une meilleure gestion du r®seau dô®gouttage en s®parant les eaux 

usées des eaux de ruissellement, afin que celles-ci ne saturent pas le réseau.  

Á Lôaxe 5 pr®conise notamment de limiter lôimperm®abilisation du sol pour r®duire le risque dôinondation, 

et dôadapter les constructions en zones dôinondables. 

Á Lôaxe 6 pr®conise notamment dôaugmenter la pr®sence de lôeau en milieu urbain et de d®velopper la 

biodiversit® autour. Lôeau doit aussi servir ¨ temp®rer lôeffet dô´lot de chaleur urbain. 

2.2.4 Plan óQuiet.brusselsô 

Afin de mener une véritable politique intégrée relative au bruit, la Région de Bruxelles-Capitale a adopté, dès 
1997, une législation spécifique dont le but est de concilier le bien-être de la population avec les besoins de 
mobilité, d'activités économiques et de loisirs. En juin 2000, cette réglementation a donné lieu à l'élaboration 
d'un premier óplan bruitô. Le 2 avril 2009, le Gouvernement bruxellois adoptait un deuxi¯me plan de lutte contre 
le bruit, couvrant la période 2008-2013. En 2012, le plan a fait lôobjet dôune ®valuation. Récemment, la Région 
a mise ¨ jour son plan bruit sous la forme dôun nouveau plan d®nomm® óQuiet.Brusselsô. Ce plan a ®t® 
approuvé le 28/02/2019 par le gouvernement.   

Liens avec le programme CRU  

Cette politique de lutte contre le bruit en milieu urbain sôinscrit dans le cadre du CRU, puisque celui-ci cherche 
lôam®lioration des espaces publics, notamment par les transports qui sont les principales sources de bruit dans 
la Région. Il devra donc intégrer les prescriptions relatives au bruit et aux vibrations dans ses projets.  

Ainsi, on relève les ambitions suivantes : 

Á en soutenant lôattractivit® r®sidentielle par un environnement attrayant et un cadre de vie harmonieux 
et par la protection des habitants contre les nuisances ; 

Á en soutenant une mobilité accessible pour le plus grand nombre et dont la pression environnementale 
sera la plus faible possible, en particulier en matière de bruit. 

2.2.5 Programme Régional en Économie Circulaire (PREC)2 

Le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale a adopté le 10 mars 2016 le PREC pour la période 
2016-2020. Ce programme vise 3 objectifs généraux : 

Á Transformer les enjeux environnementaux en opportunités économiques ; 

Á Relocaliser lô®conomie ¨ Bruxelles afin de produire localement quand côest possible, r®duire les 
d®placements, optimiser lôutilisation du territoire et cr®er de la valeur ajout®e pour les Bruxellois ; 

                                                      

2 Dôapr¯s le portail web de lô®conomie circulaire : http://www.circulareconomy.brussels 
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Á Contribuer ¨ cr®er de lôemploi. 

Ce programme comporte 111 mesures réparties en 4 parties stratégiques : 

Á mesures transversales (cadre normatif favorable, aides directes et indirectes, innovation marchés 
publics, emploi, formation, enseignement) ; 

Á mesures sectorielles (construction, ressources & déchets, commerce, logistique, alimentation) ; 

Á mesures territoriales ; 

Á mesures de gouvernance (coopération renforcée entre administration). 

Le secteur de la gestion des ressources et d®chets est un secteur cl® en mati¯re dô®conomie circulaire. Le 
programme vise entre autres à promouvoir le réemploi, la réparation et le recyclage des déchets au profit de 
lôemploi et de lô®conomie bruxelloise, dans une logique dô®conomie circulaire. Les mesures prioritaires de lôaxe 
déchets concernent : le réemploi et la réparation, les nouveaux flux, les déchets de construction et démolition, 
et une s®rie de mesures transversales (formation, ®coconception, R&D, l®gislation, é).  

Liens avec le programme CRU  

Le PREC évoque directement dans les mesures territoriales sa relation avec les Contrats de Rénovation 
Urbaine. La mesure óTER 1ô vise à développer des projets innovants de stimulation et de mise en pratique de 
lô®conomie circulaire ¨ travers les Contrats de Rénovation Urbaine. Le CRU devra donc intégrer un projet 
relatif ¨ lô®conomie circulaire dans son programme. 

2.2.6 Plan Régional de Gestion des Ressources et des Déchets (PGRD)3 

En tant que 5ème Plan régional des déchets (2019-2023), le PGRD est dôabord le Plan qui met légalement en 
îuvre la politique r®gionale des d®chets. Au cours des ann®es, la politique traditionnelle des d®chets a vu 
son champ de comp®tences sô®largir et devenir de plus en plus syst®mique et transversale, avec lôinscription 
dans les textes europ®ens et bruxellois de lô®chelle de Lansink et de son ®chelon ópr®ventionô dôune part et de 
lô®conomie circulaire dôautre part. La politique des d®chets est ainsi pass®e dôun point de vue óend of pipeô ax® 
uniquement sur la fin de vie des produits sous la forme de d®chets, ¨ un point de vue ócradle-to-cradleô propre 
¨ lô®conomie circulaire, o½ lôobjectif est de maintenir le plus possible la valeur des ressources au sein de notre 
système économique. 

Aujourdôhui, la politique des ressources-d®chets sôattache tant à la question de la consommation sobre et 
responsable en amont, quô¨ la gestion classique des d®chets en aval, en passant par les nouvelles pratiques 
dô®conomie collaborative et du partage aux niveaux interm®diaires. 

Les objectifs généraux du PGRD sont triples : 

Á ancrer une transformation des pratiques de consommation plus durables et plus circulaires ; 

Á maximiser la préservation et la valorisation de la matière, si possible localement ; 

Á entrainer le secteur ®conomique de lôoffre dans la pratique circulaire. 

Le PGRD 2018-2023 est ainsi organisé en 7 objectifs stratégiques qui sont autant de priorités, chacun décliné 
en plusieurs objectifs op®rationnels qui contiennent ¨ leur tour des mesures ¨ mettre en îuvre. 

Le tout est articul® selon lôapproche stratégique retenue, par public-cible. ê lôexception du premier objectif qui 
structure lôensemble du Plan, tous les autres objectifs strat®giques sôadressent ¨ des publics-cibles 
particuliers : 

Á Transformer les pratiques de consommation des ménages et les encourager vers le zéro-déchet ; 

Á Pr®parer les g®n®rations futures (®coles de tous niveaux dôenseignement, aux enseignants et aux 
élèves) ; 

Á Transformer les pratiques de consommation des activités professionnelles et les encourager vers le 
zéro déchet ; 

                                                      

3 Dôapr¯s le portail web de Bruxelles Environnement. 
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Á Poursuivre la transition du secteur de la construction vers une gestion circulaire des ressources et des 
déchets de construction ; 

Á Développer la nouvelle économie de la gestion durable des ressources ; 

Á Programmer et encadrer lôaction des professionnels publics et privés des déchets pour répondre aux 
besoins de la Région. 

Les 6 mesures-clefs du Plan sont : 

Á Soutenir et accompagner les initiatives citoyennes, associatives et communales du óz®ro d®chetô via 
des coachings-formations, des subsides, des outils pédagogiques. 

Á Dans le secteur commercial, promouvoir lôachat en vrac, la r®paration, le r®emploi et garantir la mise 
en îuvre de lôinterdiction des sacs plastiques. 

Á D®velopper lô®ducation ¨ la gestion durable des ressources dans les ®coles. 

Á Diversifier et multiplier les systèmes de collectes assurés par les professionnels de la gestion des 
d®chets afin dô®viter lôincin®ration des d®chets et de favoriser le r®emploi et le recyclage. 

Á Accompagner les entreprises vers le óz®ro d®chet è via notamment le label óentreprise ®codynamiqueô. 

Á Financer et accompagner les projets de réemploi et de recyclage des matériaux de construction sur 
les chantiers. 

Liens avec le programme CRU  

La gestion des déchets concerne la zone dô®tude du CRU, celui-ci faisant face à un problème de dépôts 
clandestins de d®chets sur lôespace public, essentiellement en ce qui concerne les poubelles situ®es sur 
lôespace public. Il sôagira donc de traiter ce probl¯me en coh®rence avec les objectifs ®nonc®s par le PGRD, 
et notamment en appliquant la hiérarchie des modes de gestion. 

2.2.7 Strat®gie óGood Foodô 

La Région de Bruxelles-Capitale a déjà lancé, par le passé, plusieurs initiatives de transition du système 
alimentaire vers plus de durabilité. La question de lôalimentation et de sa durabilit® devient un enjeu majeur 
tant au niveau mondial, quôau niveau local. La R®gion de Bruxelles-Capitale nô®chappe pas ¨ la r¯gle, avec 
son territoire exigu, ses 1.175.000 habitants et plus 330.000 navetteurs quôil faut nourrir, et ce dans de bonnes 
conditions : aliments sains, de qualit® et accessibilit® de lôassiette, impacts r®duits sur lôenvironnement et en 
particulier sur le climat et les ressources. La Stratégie Good Food « Vers un système alimentaire durable » en 
Région de Bruxelles-Capitale a pour ambition de placer la question de lôalimentation au cîur de la dynamique 
urbaine bruxelloise comme un enjeu de société et un enjeu économique, social et environnemental tout en 
conservant notre patrimoine commun : le plaisir, le bien manger.  

Liens avec le programme CRU  

Il existe aujourdôhui deux initiatives dans la zone dôobservation du CRU :  

Á Le jardin composé de Velt Koekelberg qui a été créé en 2012 dans le cadre du contrat du quartier 
historique de Koekelberg. Le but du jardin est de promouvoir la cohésion sociale, le jardinage collectif 
et individuel, pour encadrer de nombreuses autres activités.  

Á Les jardins potagers de particuliers le long de la ligne ferroviaire L28 entre Simonis et la rue de 
Ganhoren.  

Favoriser le d®veloppement de lôagriculture urbaine en r®gion bruxelloise passe, entre autres, par 
lôam®lioration de lôacc¯s aux espaces de production potentiels (sur les toitures de b©timents publics, dans les 
espaces publicsé). Le CRU peut donc financer des projets int®grant une dimension de production alimentaire, 
ou dôouverture dôespace ¨ cet effet (par exemple des espaces aujourdôhui en ®tat de friche).  
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Section 3 : Relevé de la situation existante de fait 

1 Environnement bâti 

Note : Le lecteur est invit® ¨ consulter le document ódiagnosticô du CRU pour une description détaillée de 
lôenvironnement b©ti.  

1.1 Espaces non bâtis 

Par rapport à la surface totale du périmètre, la surface non b©tie nôest pas tr¯s importante. Outre le parc 
£lisabeth, la ligne ferroviaire L28 et quelques places ou squares, lôespace public correspond au système viaire.  

Quelques zones font exception (les n° renvoient aux localisations des sites à la figure suivante) :  

Á La zone couverte par le PPAS Gazomètre (1), les alentours de la station Osseghem et les pieds des 
tours Gandhi (2) ;  

Á Le chapelet dôespaces ouverts qui se d®roule dôouest en est dans lôordre suivant : le parking des 
services techniques de la commune de Koekelberg (3), le parc Victoria (4), le jardin collectif Velt (5), 
la place Étangs Noirs (6), la place Voltaire (7), le parc Bonnevie (8) et la tranchée du métro Comte de 
Flandres (9). 

 

Figure 6 : Espaces non bâtis du territoire (photos : 51N4E) 
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Figure 7 : Espaces non b©tis au sein de la zone dô®tude du CRU (source : Urbis, ill. ; 51N4E) 
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1.2 Qualit® des int®rieurs dô´lots 

Dans lôensemble de la zone dô®tude du CRU, le tissu urbain est composé de quartiers majoritairement 
résidentiels. Les îlots sont de petite taille et dens®ment b©tis ¨ lôest des lignes de chemin de fer, et présentent 
un caractère de moins en moins denses vers lôouest. Du fait de lôimportante densit® b©tie, peu dôint®rieurs 
dô´lots peuvent être qualifiés de óqualitatifsô, vu la faible proportion dôespace ouvert et/ou verduris® encore 
disponible.  ê lôouest de la zone dôobservation sont localisées des zones dôentreprises urbaines et des zones 
dô®quipement dôint®r°t collectif ou de service public. Les parcelles sont plus vastes et plus faiblement b©ties.  

Quelques int®rieurs dô´lots se démarquent, côest le cas de lôint®rieur de lô´lot Velt-Jardin de Koekelberg et de 
lô´lot du PPAS Gazom¯tre qui poss¯dent des qualit®s paysag¯res (potagers, v®g®talisation, é).  

 

Figure 8 : Espaces verts au sein de la zone dô®tude du CRU (source : Urbis, Bruxelles Environnement, ill. 51N4E) 
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1.3 Espaces publics 

ê lôest du rail, dans la zone qui fait partie de lôhypercentre, lôespace public correspond principalement au réseau 
viaire. Quelques places, squares et jardins complètent le réseau. Certains de ces espaces publics ont 
aujourdôhui un visage exclusivement routier (exemples : Etangs Noirs, square Noville).  

La zone de lôhypercentre est d®limit®e par deux axes infrastructurels perpendiculaires lôun ¨ lôautre que sont 
le boulevard Léopold II et la ligne ferroviaire L28. Le boulevard est aujourdôhui un axe m®tropolitain important 
domin® par lôautomobile. La Ligne L28 représente elle aussi une fracture dans le tissu.  

 

Figure 9 : Espaces publics au sein de la zone dôétude (photos : 51N4E) 

1.4 Tableau récapitulatif 

De manière simplifiée, sur base du document diagnostic produit par lôauteur du CRU, la situation actuelle peut 
être caractérisée selon la matrice AFOM suivante. 

Tableau 1 : Synthèse AFOM du diagnostic pour lôenvironnement b©ti  

Atouts Faiblesses 

Le périmètre comprend, comme défini par le PRDD, des 
centres interquartiers et plusieurs noyaux dôidentit® locale 

La place Simonis constitue un bassin de vie important (TC 
et équipements) 

Int®rieurs dô´lot de qualit® paysag¯re (´lot Velt-Jardin de 
Koekelberg, îlot du PPAS Gazomètre) 

Beaucoup de bâtiments remarquables, surtout le long des 
grands axes (Boulevard Léopold II, autour du parc 
Elisabeth...) 

Réserves foncières publiques  

Présence de fractures urbaines (réseau ferroviaire (train 
et métro), canal Bruxelles-Charleroi, boulevard Léopold II 
et chaussée de Gand) 

Faible part de la surface non bâtie  

Espaces publics dominés par la voiture   

Zone résidentielle dense  

Peu de bâtiments classés 

Manque dôespaces (ou)verts 

Opportunités Menaces 

Proximité de lôinfrastructure ferroviaire 

Proximité grands pôles récréatifs et naturels (parc de la 

L28, parc Elisabeth, é)  

Effet de la voiture sur lôespace public : le trafic et le 

stationnement exercent une pression (voir mobilité) 
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1.5 Enjeux  

Á Donner un visage m®tropolitain ¨ Simonis en sôappuyant sur les potentiels existants du site ; 

Á Soutenir le projet régional en cours de la L28 en développant les franges autour de celle-ci ; 

Á Développer les modes actifs et faciliter les traversées du boulevard Léopold II ; 

Á Faire coexister les différents modes de déplacement chaussée de Gand ; 

Á Requalifier les espaces ouverts ¨ lôouest du rail le long de lôavenue Gandhi ; 

Á Développer un cheminement pi®ton confortable entre les dôespaces publics existants entre Osseghem 
et Comte de Flandres ; 

Á Développer lôintelligence collective avec les citoyens au sujet des atouts, d®fis, id®es et acteurs-clés 
de la zone du CRU ;  

Á Engager des ambassadeurs pour la gestion, lôentretien et la s®curit® afin de co-créer des espaces 
partagés de qualité et durable ; 

Á Activer et soutenir des porteurs de projets pour développer des activités socio-économiques en 
rapport avec les défis de la ville climatique (construction, mobilité douce, économie circulaire) ;  

Á Construire une ville de proximité : en d®veloppant lôoffre en ®quipements de proximit®, en r®pondant 
aux besoins en mati¯re dôaccueil de la petite enfance, en adressant une r®ponse aux besoins en 
mati¯re dôinfrastructures scolaires, en palliant aux demandes dô®quipements sportifs, culturels et 
récréatifs et en soutenant les commerces de proximité ;  

Á Créer des zones de rencontre et de confort dans lôespace public et notamment dans les noyaux 
dôidentit®s locaux, y compris ceux qui ont un caract¯re m®tropolitain, comme Simonis. 
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2 Mobilité 

2.1 Mobilité active 

La zone dôobservation a une faible couverture en pistes cyclables. Par ailleurs, lôoffre est discontinue et peu 
visible : seulement quelques axes sont équipés dôune piste cyclable (unidirectionnelle ou bidirectionnelle), ou 
sont parfois aménagés avec un marquage (par exemple du Pentagone à Koekelberg, le long du boulevard 
Léopold II qui est une rue cyclable avec priorité aux cyclistes).  

Il existe des zones totalement dépourvues dans le Nord de Koekelberg, Jette et Ganshoren (secteurs Plateau, 
Madeleine et Albert), centre et Ouest de Molenbeek.  

Quatre itinéraires cyclables régionaux sont présents au centre et autour de la zone dôobservation et une 
vingtaine de stations Villo. Mais les secteurs Quatre Vents, Étangs Noirs et Dubrucq-Nord ne comptent quôune 
station.  

Toutefois, la ócyclabilit®ô ne se mesure pas ¨ la pr®sence dôinfrastructures cyclables. Un quartier apaisé (soit 
peu de trafic - moins de 200 evp HP et lent - inf®rieur ¨ 30km/h), sera cyclable sans n®cessiter dôinfrastructures 
propres (sauf stationnement vélo). Dôo½ lôint®r°t dôapaiser les mailles (CLM ou non). 
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Figure 10 : Aménagements vélos au sein de la zone dôobservation (source : 51N4E, Tractebel)  
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2.2 Offre en transports publics 

La desserte en transports publics est relativement bonne avec néanmoins des zones mieux pourvues que 
dôautres. Les quartiers centraux de Molenbeek sont bien reli®s au centre par les bus et métros. Certains 
secteurs de lôOuest sont moins bien desservis comme les secteurs statistiques Albert, Neep et Delhaize. 

La zone dôobservation a : 

Á Une bonne offre en lignes de bus STIB pour les secteurs plus centraux de Molenbeek et Koekelberg; 
une bonne offre en lignes de bus De Lijn de Wemmel/Asse/ Dilbeek/Ternat vers le Pentagone/Gare 
du Nord, Gare de lôOuest et Laeken ; 

Á Un réseau de tram moins développé, en particulier au Sud : une ligne de Koekelberg vers 
Ganshoren/Jette et une ligne de Molenbeek vers Jette ; 

Á Une bonne desserte en m®tro de lôEst de la zone dôobservation : lignes 1, 2 et 6, axe Nord-Sud, boucle 
centrale et Est-Ouest et 2 stations majeures : Simonis, au centre de la zone dôobservation et Gare de 
lôOuest. La zone dôobservation compte également plusieurs stations à Molenbeek : Beekkant, 
Osseghem et Étangs noirs et pas de desserte en métro des secteurs voisins, ¨ lôOuest (du secteur 
Delhaize à Molenbeek au secteur Plateau à Jette); 

Á Une ligne de train qui relie Brussels Alost/Brussels Termonde. 



 

CSD INGÉNIEURS SA | BEL000600 | RIE_CRU_Simonis_Chapitre1_diagnostic_FR_20220126.docx Page 34 

 

 

Figure 11 : Transports en commun au sein de la zone dôobservation (source : 51N4E, Tractebel) 
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2.3 Ligne L28 

Dôapr¯s le PRDD, le Plan nature et projet de ñRER v®loò, lôid®e a ®merg® dôune connexion cyclopi®tonne 
bidirectionnelle le long de la ligne de chemin de fer 28 et dôun tron­on de la ligne 50. Le p®rim¯tre de projet 
fait environ 5,5km de long et est divisé en 6 tronçons : Jacques Brel, Osseghem, Simonis, Belgica, Pannenhuis 
et Bockstael. Au sein des quartiers de Bockstael, Simonis et Gare de lôOuest, appartenant ¨ la zone dô®tude, 
le trac® dôune piste cyclable rapide est consid®r® comme une connexion ñdifficile, mais n®cessaireò du r®seau 
ñRER v®loò. Une grande attention doit °tre apport®e aux futurs conflits dôintérêts inévitables entre les 
diff®rentes mobilit®s actives et la biodiversit®. Il faut limiter lôimpact sur la zone dôobservationentiel écologique 
de ce corridor, d¯s le d®but, et sôil faut imaginer aussi des am®nagements compensatoires.  

En effet, le chemin de fer se situe tantôt en contrebas (entre Bockstael et Simonis), tantôt en contre-haut (entre 
Simonis et Jacques Brel) du tissu urbain.  

Or lôenjeu du r®seau ñRER v®loò est de proposer des connexions cyclables les plus coh®rentes, directes, 
rapides et sécurisées possibles. Pour la réalisation de la piste cyclopiétonne au sein de ces quartiers, les 
contraintes techniques qui y sont présentes (ponts, tunnels, talus, etc.) obligent à envisager des tracés 
alternatifs à celui qui suit rigoureusement la ligne du chemin de fer.  

Lô®tude de faisabilit® (faite par Sweco) présente des explorations préliminaires (phase 1) où plusieurs tracés 
pour chaque tronçon sont proposés. Dans la phase 2, la faisabilité de chaque tracé est étudiée de manière 
d®taill®e dôun point de vue technique.  

Les nîuds complexes de la L28 dans la zone sont Belgica et Simonis où le tracé croisera des routes avec 
trafic assez intense. À Simonis, la cyclostrade croisera le Boulevard Léopold II qui doit aussi ¨ lôavenir recevoir 
des aménagements similaires pour le vélo. 
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Figure 12 : Localisation de la L28 (source : 51N4E, Tractebel) 
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2.4 Réseau routier et place de la voiture 

La zone dôobservation est compos® dôun maillage routier important avec deux axes ñPlusò (majoritairement 
souterrain), des axes ñConfortò et le reste sont des voiries sont de type ñQuartierò. Lôespace attribue une place 
pr®pond®rante ¨ la voiture aujourdôhui :  

Á Deux grands axes AutoPlus: boulevard Léopold II (axe Bruxelles-Flandre) et avenues Bossaert-
Sermon (axe Anderlecht-Jette), qui coupent la zone dôobservation en son centre et ¨ lôOuest (et qui 
forme une barrière vers les quartiers plus périphériques) ;  

Á Plusieurs grands axes AutoConfort : le boulevard L®opold II, lôavenue Vandenpeereboom (Gare de 
lôOuest) et le boulevard du Jubil®e (axe Molenbeek-Laeken). 

Á Le reste des voies sont class®es en ñquartierò (collecteurs et voiries de quartier) avec un maillage plus 
dense dans le Molenbeek historique et les secteurs Libérateurs et Dubrucq-Nord.  

Lôespace public est marqu® par la voiture avec la quasi-totalité des voiries de la zone dôobservation occupée 
par des places de stationnement. Il y a seulement un parking public pour toute la zone à hauteur de Simonis.  

 

Figure 13 : Parkings hors voirie et zones ¨ concentration dôaccidents (source : perspective.brussels) 

De nombreuses places de parking privées dans la zone dôobservation se trouvent hors-voirie, en particulier à 
lôOuest et dans les secteurs Neep, Sippelberg et Delhaize (des parkings de supermarch® et lôentreprise 
Delhaize, centre sportif, é).  

La zone est relativement peu marquée par des accidents, mais comprend tout de même quelques points noirs:  

Á priorité 1 : carrefour Léopold II - Piers ï Ribaucourt;  

Á priorité 2 : carrefour Sainctelette / avenues des Gloires nationales - Jacques Sermon / chaussée de 
Gand / rue Dubois-Thorn.  
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Figure 14 : Réseau routier (source : 51N4E, Tractebel) 
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La congestion ne semble pas être un problème majeur aux heures de pointe. Le boulevard Léopold II reste 
encombré, comme la chaussée de Gand et le boulevard Barthélémy, mais le trafic reste fluide.  

Dans un futur proche, un Contrat Local de Mobilité est prévu sur la maille óMolenbeek historiqueô. Pour rappel, 
le Contrat Local de Mobilité (CLM) est un dispositif introduit par le Plan Régional de Mobilité (PRM). Il vise à 
stimuler la mise en îuvre de lôapaisement des quartiers (ou ómaillesô) en renforçant la collaboration entre les 
communes et la Région.  

Lôapaisement du trafic dans les quartiers (r®duction des volumes de trafic et limitation des vitesses 
effectivement pratiquées) poursuit un double objectif :  

Á améliorer le cadre de vie : réduire les nuisances associ®es au trafic (en ce compris lôins®curit® routi¯re) 
et valoriser les centralit®s locales en y r®allouant une partie de lôespace public ¨ dôautres fonctions 
que les déplacements, dont la fonction de séjour ;  

Á assurer le développement de réseaux piéton, vélo et transport en commun (TC) performants à 
lôint®rieur des mailles et contribuer ainsi ¨ s®curiser ces modes de d®placements et ¨ les rendre plus 
attractifs. 

 

2.5 Points noirs 

Les rails et le Boulevard Léopold II découpent la zone avec deux axes structurants difficilement traversables 
et qui vont contre le cheminement des modes actifs. Les différentes trémies le long du boulevard limitent la 
traversée et les travaux relatifs au tunnel compliquent également le cheminement.  

Il existe un certain nombre de points noirs dans la zone :  

Á Sainctelette (projet urbain en cours)  

Á Les carrefours du boulevard Léopold II (rue de Ribaucourt, rue Mommaerts, boul. du Jubilé, rue de 
lô®glise Saint-Anne)  

Á La sortie de métro Osseghem  

Á Le carrefour de la place Etangs Noirs  
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Figure 15 : Points noirs routiers (source : 51N4E, Tractebel) 
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2.6 Stationnement 

Good Move donne comme objectif pour 2030 de r®duire lôoffre de stationnement en voirie dans la région 
Bruxelles-Capitale afin quôelle atteigne les 205.000 places au maximum (contre 265.000 environ aujourdôhui).  

En contrepartie, Good Move pr®voit dôaugmenter lôoffre hors voirie ¨ destination des riverains dôau moins 
20.000 places. Cette volont® sôinscrit notamment dans le plan dôaction de Good Move (Actions A4 ç Valoriser 
et mutualiser le stationnement hors voirie » et D2 « Renforcer les outils de gestion du stationnement comme 
levier pour atteindre les objectifs de mobilité » notamment).  

Dôapr¯s Parking.brussels, il ressort souvent des projets de réaménagement de voirie que le besoin de report 
des places supprimées est à relativiser, car en règle générale des suppressions ponctuelles en voirie ont une 
faible influence sur le stationnement ¨ lô®chelle dôun quartier (mesur® par le taux dôoccupation). En revanche, 
cela prend davantage de sens dans le cadre de suppressions dôampleur qui sont susceptibles dôavoir un 
impact de façon substantielle.  

En règle générale, le souhait de supprimer éventuellement des places n®cessitera dôanalyser la capacité du 
quartier à absorber un éventuel report, tant en voirie que hors voirie.  

Dans la zone dôobservation aujourdôhui:  

Á le parking Simonis QPark (concession r®gionale) a un taux dôoccupation moyen de 55% en semaine 
et moins de 30% le weekend. Il surtout occupé en journée par les employés du site Godiva à proximité. 
Rien nôest encore arr°t®, mais la fin de la concession actuelle en 2021 pourrait appeler ¨ faire ®voluer 
le parking vers un parking mixte : rotatif, riverains, bureau en y développant des services de mobilité 
(parking vélo par exemple) ;  

Á un nouveau parking mutualisé par parking.brussels sur le site « VGC Comenius » rue Felix Vande 
Sand, avec 50 places environs à destination des riverains. 
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Figure 16 : Parkings en voirie et hors voirie (source : 51N4E, Tractebel) 
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2.7 Tableau récapitulatif 

De manière simplifiée, la situation actuelle peut être caractérisée selon la matrice AFOM suivante. 

Tableau 2 : Synthèse AFOM du diagnostic pour la mobilité  

Atouts Faiblesses 

Quatre itinéraires cyclables régionaux sont présents au 

centre et autour de la zone dôobservation 

Desserte relativement bonne en transports publics  

Maillage routier important avec des axes majeurs et 

secondaires 

Nombreuses places de parking privées hors-voiries 

Faible couverture en pistes cyclables 

Place prépondérante de la voiture  

Pr®sence de points noirs en termes dôaccidents 

(carrefour Léopold II - Piers ï Ribaucourt ; carrefour 

Sainctelette / avenues des Gloires nationales - Jacques 

Sermon / chaussée de Gand / rue Dubois-Thorn) 

 

Opportunités Menaces 

Proximit® de lôinfrastructure ferroviaire de la L28 

Liaison avec les quartiers voisins autrement que par la 

circulation automobile  

Pression exercée par le trafic et le stationnement  

2.8 Enjeux  

Á Réaménager les grands axes urbains de manière multimodale: les Voiries Auto PLUS (et, dans une 
moindre mesure, Auto CONFORT) afin de renforcer la traversabilité et les liaisons transversales.  

Á Apaiser les mailles et concrétiser la ville 30. 

Á Réduire les fractures urbaines liées au chemin de fer, notamment par le maillage des quartiers 
s®par®s par le chemin de fer (rue de la Lys, pont de Jette, pont Herkoliersé) et la concr®tisation des 
strat®gies de mise en oeuvre de lôautoroute cyclable autour des infrastructures ferroviaires de la ligne 
L28 entre la Gare de Belgica et la station dôOsseghem.  

Á Porter une attention particuli¯re aux axes traversant des NIL existants ou ¨ cr®er. Lôam®nagement 
devrait viser la cr®ation dôune centralit®/polarit® plut¹t que dôaccentuer la continuit®/ uniformit® des 
voiries et développer des parcours alternatifs pour les déplacements dans les quartiers en tissant dans 
le maillage existant. 

Á Mettre en place des solutions de sécurisation pour les ZACA et déterminer les opportunités 
dôam®nagements à moyen et long terme (croisement rue de Ribaucourt/ Blvd. Léopold II, croisement 
rue Mommaerts/Blvd. Léopold II, Croisement Chaussée de Gand/Rue Dubois-Thorn en priorité).  

Á Repenser le carrefour de lôavenue Charles Quint, ¨ la sortie des tunnels - un axe dôentr®e de ville dont 
la multimodalité est à renforcer selon le projet de plan GoodMove.  

Á Améliorer le réseau vélo plus. 

Á Répondre aux besoins de stationnement vélo. 

Á D®velopper lôoffre en transports en commun et la multimodalit® ¨ lôouest de la zone dôobservation et 
lôoffre en voies cyclables sur lensemble de la zone dôobservation.  

Á Marquer et renforcer de manière générale le rôle de la place Simonis comme une vraie place urbaine. 

Á Mettre en place des hangars à vélos couverts et des ateliers de réparation de vélos et faciliter 
lôintermodalit®. 

Á Développer la place Simonis vers un pôle multimodal et un vrai HUB de mobilité via notamment la 
limitation des zones de stationnement et le développement du réseau cyclable. 
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Á Organiser la logistique des quartiers et penser la logistique urbaine en soutenant son développement 
et en pensant sa place dans lôespace public.  

Á R®duire la pr®sence de la voiture dans lôespace public.  

Á Valoriser et mutualiser le stationnement hors voirie.  

Á Mettre en place des phases tests pour certaines zones en intégrant les associations dans le processus 
pour anticiper les transitions par des interventions temporaires.  

Á Le boulevard Léopol II est une fracture urbaine liée à la voiture (la priorité est entre Simonis et le 
carrefour Léopold II/ Vandernoot). La requalification des voies latérales du Boulevard est importante 
afin de :  

o Protéger les quartiers de Molenbeek-Centre et Maritime du trafic.  

o Valoriser des traversées transversales du boulevard en intervenant sur le stationnement. 
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3 Domaines social et économique  

Note : Le lecteur est invit® ¨ consulter le document ódiagnosticô du CRU pour une description d®taill®e des 
domaines social et économique  

3.1 Densité et augmentation de la population 

Le p®rim¯tre dôobservation territoriale compte 73.539 habitants. Les secteurs statistiques les plus peuplés sont 
Albert, Etangs Noirs et Libérateurs. La densité de population est largement supérieure à la moyenne régionale 
: 19.161 habitants / km² pour la zone dôobservation territoriale pour 7.440 habitants / km² pour la Région.  

Les taux de croissance 2014-2019 sont inégaux, au-dessus de la moyenne r®gionale ¨ lôouest et n®gatifs ¨ 
lôest de la zone dôobservation territoriale. Pour la période 2020-2025, lôaccroissement d®mographique se 
poursuivra pour les 4 communes, avec des valeurs plus élevées à Bruxelles, Koekelberg et Jette (> 12% / an), 
Molenbeek étant à 8%.  

 

Figure 17 : Densité et accroissement de la population, entre 2014 

et 2019 (source: IBSA, Bureau fédéral du plan, 

SPF Economie -Statistics Belgium) 

 

Figure 18 : Densité de population (hab/km²) (source : IBSA 

2019) 

3.2 Caractéristiques des logements 

Les logements dans la zone dôobservation ont une taille moyenne (autour de 67 m², 4 pièces). Les plus grands 
logements sont situ®s ¨ lôouest de la zone dôobservation territoriale. Depuis quelques années, on constate une 
augmentation des petits logements, dôavantage marqu®e sur le territoire du Canal (58% des nouveaux 
logements sont des studios ou des logements dôune chambre).  

Le p®rim¯tre dôobservation a un parc de logement globalement ancien avec 76% de logements construits 
avant 1945. Les bâtiments les plus anciens se situent dans le quartier Molenbeek Historique, autour de la 
basilique de Koekelberg et de Tour et Taxis. On remarque une concentration forte de logements insalubres et 
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non conformes, principalement ¨ lôest de la zone dôobservation. Le parc de logements est très partiellement 
réhabilité : 2,3 primes à la rénovation/1000 habitante et pas nécessairement là où les concentrations de 
logements insalubres sont les plus fortes. Cette situation se confirme dans lôhabitat locatif, notamment ¨ lôest 
de la zone dôobservation, où les conditions de confort des logements varient de mauvaises à très mauvaises. 

 

Figure 19 : Caractéristiques des logements (source : IBSA) 

3.3 Équipements et services  

3.3.1 Accueil petite enfance  

Le taux de couverture en mati¯re dôinfrastructure dôaccueil de la petite enfance indique que tous les quartiers 
consid®r®s se situent sous la moyenne r®gionale (0,38%). Certains dôentre eux se situent largement en-
dessous de cette derni¯re. Côest le cas pour les quartiers Basilique, Molenbeek historique et la Gare de lôOuest.  

3.3.2 Enseignement 

Sur base du monitoring des places scolaires, il apparait que dôici 2025, le d®ficit en places scolaires dans 
lôenseignement fondamental sera tr¯s important, en particulier dans les quartiers Maritime et gare de lôOuest.  

Dôapr¯s lô®tude r®alis®e par le Brussels Studies Institute et commanditée par perspective.brussels sur 
lô®valuation des besoins dans lôenseignement secondaire en R®gion de Bruxelles-Capitale, le périmètre du 
contrat de rénovation urbaine fait partie des zones accessibles en transports en commun qui sont à privilégier 
pour la création de nouvelles places dans le secondaire, en particulier dans le premier degré de 
lôenseignement francophone, mais aussi dans les deuxième et troisième degr®s de lôenseignement technique 
et professionnel francophone.  
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Figure 20 : Localisation des établissements scolaires dans la zone dôobservation (source : Urbis, ill. 51N4E) 
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3.3.3 Sant® et services dôaides et ¨ la personne 

La proportion de personnes âgées est en-dessous de la moyenne régionale (9,57 % de personnes de plus de 
65 ans dans la zone dôobservation, contre 13% au niveau régional).  

Ce public est particulièrement fragilisé et nécessite des services de proximité. Les services de soins 
spécifiques pour séniors et les lieux de sociabilité sont quasi-inexistants dans le quartier Maritime et le secteur 
statistique Delhaize. Ceci sôexplique en partie par la faible pr®sence de personnes ©g®es dans ces secteurs. 
La quasi-totalité des services sociaux de cette partie de la ville est située proche du centre et notamment dans 
lôhyper centre. Il nôexiste pas de r®sidence service dans cette partie de la capitale et les services offerts au 
senior sont des services de jour principalement concentrés là où la part dans la population est la plus faible.  

Les services dôaides aux plus d®munis se trouvent aussi principalement ¨ lôest des voies de chemin de fer. La 
localisation de ces services correspond aux quartiers où le pourcentage des moins de 18 ans vivant dans un 
ménage sans revenus du travail est le plus fort.  

 

Figure 21 : Services aux seniors / Services aux démunis (source : IBSA) 

3.3.4 Équipements culturels 

Situé en dehors du pentagone, la zone dôobservation territoriale se caractérise par une faible présence 
dô®quipements culturels. Ces derniers sont plus nombreux dans le quartier du Molenbeek historique alors que 
lôouest du périmètre en est dépourvu, tout comme le quartier Maritime. 
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Figure 22 : Équipements culturels (source : Urbis, Mapping Economic Activities (Departement Omgeving Vlaamse Overheid, ill. 51N4E) 
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3.3.5 Équipements sportifs 

Les équipements sportifs sont répartis de manière inégale dans la zone dôobservation territoriale. Ceux-ci sont 
concentrés dans les secteurs statistiques Sippelberg et Vanhuffel. Ces quartiers sont très accessibles en 
transports en commun (métro Simonis et Osseghem ou Beekkant), ce qui rend les salles sportives attractives 
pour un public supra-local.  

 

Figure 23 : Équipements sportifs au sein de la zone dôobservation (source : Urbis, Mapping Economic Activities (Departement Omgeving 

Vlaamse Overheid ; ill. 51N4E) 
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3.4 Activités économiques  

3.4.1 Activité productives 

Le pass® industriel de la zone dô®tude se r®v¯le encore aujourdôhui avec une pr®sence dôespaces d®di®s aux 
activités productives.  

On recense une soixantaine de sites de plus de 1 000 m². Ce qui est une tendance à mettre en avant dans un 
tissu urbain dense. Toutefois, en comparaison avec les quartiers environnants, cette pr®sence nôest pas tr¯s 
marqu®e. En effet, les environs du p®rim¯tre comportent un plus grand nombre dôentrep¹ts et dôateliers. On 
peut même dire que la zone dôobservation territoriale est entour® dôactivit®s productives except® dans son 
flanc ouest. 

Parmi les ateliers de plus de 1 000 m², 30 000 m² de ceux-ci sont destinés à la transformation alimentaire dont 
la grande majorité se trouve sur la commune de Koekelberg du fait de la présence de Godiva. Le territoire 
molenbeekois de la zone dôobservation comporte quant ¨ lui plus de diversit® en termes dôactivit®s 
économiques : celles liées à la construction, au commerce de gros, aux imprimeries, aux cartons, aux 
transports/logistiques et aux réseaux.  

 

Figure 24 : Types de bâtiments logistiques/ Ateliers et entrepôts (source : perspective.brussels) 

3.4.2 Bureaux 

Les immeubles de bureaux sont concentrés au début du boulevard Léopold II, avenue du Port et place 
Sainctelette. Ils ont particip® ¨ une reconfiguration fondamentale de lôespace urbain et de la perspective sur 
le boulevard Léopold II. Le parc immobilier de bureaux date des années 1995-2005.  
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Figure 25 : Bureaux au sein de la zone dôobservation (source : 51N4E) 
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3.4.3 Commerce 

Le commerce est davantage présent sur la partie molenbeekoise de la zone dôobservation. Celle-ci comporte 
5 concentrations de commerces dits « noyaux commerciaux » : Karreveld, Etangs Noirs, Molenbeek centre, 
Ribaucourt et Tours et Taxis. La partie koekelbeekoise du périmètre ne comporte aucune grande 
concentration. À Molenbeek, la concentration se fait sur les grands axes linéaires (chaussée de Gand, rue 
Comte de Flandreé). C¹t® Koekelberg, le commerce est présent, il est plus diffus. Toutefois, la rue Jean 
Jacquet comporte un certain nombre de petits commerces. Simonis nôest pas consid®r® comme un noyau 
commercial en sois tant la concentration en commerce est fort relative.  

La chauss®e de Gand est un liser® commercial dôint®rêt régional. Une grande partie des flux (usagers, 
marchandises, déchets...) vient de toute la Région bruxelloise. La vacance est certes très faible sur la 
chauss®e de Gand, mais si lôon consid¯re Molenbeek centre en entier, la vacance passe à quasi 15 %. Les 
noyaux de Ribaucourt et Tour & Taxis sont dans une situation très problématique. Etangs noirs et surtout 
Karreveld se portent bien, car ils ont une structure commerciale très variée. Par exemple, Karreveld accueille 
de nombreuses grandes enseignes (Picard, Brico, Aldi, Zeeman, etc.), ce qui lui offre une certaine attractivité 
et une bonne stabilité. 

 

Figure 26 : Commerces au sein de la zone dôobservation (source : 51N4E) 
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3.5 Tableau récapitulatif 

De manière simplifiée, sur base du document diagnostic r®alis® par lôauteur du CRU, la situation actuelle peut 
être caractérisée selon la matrice AFOM suivante. 

Tableau 3 : Synthèse AFOM du diagnostic pour les domaines social et économique  

Atouts Faiblesses 

Population jeune (âge moyen 34 ans) 

Prix bas des propriétés  

Taux de logements sociaux de 10,3% (au-dessus de la 
moyenne régionale de 7,2%) 

Pass® industriel qui se r®v¯le encore aujourdôhui avec 
une pr®sence dôespaces d®di®s aux activit®s productives 

 

 

Densité de population largement supérieure à la 
moyenne régionale 

Ménages de plus grande taille (2,58 personnes/ménages) 
que la moyenne en RBC (2,17) 

Parc de logement ancien  

Concentration de logements insalubres et non conformes 
¨ lôest de la zone dôobservation 

Déficit très important en places scolaires 

Faible pr®sence dô®quipements culturels 

Équipements sportifs distribués de manière inégale dans 
la zone dôobservation 

Opportunités Menaces 

Programmation notable de logements dôici 2025, 

principalement située à Molenbeek dans les secteurs 

Delhaize, £tangs noirs, Laekenveld et Gare de lôOuest 

Proximité pôle régional de Tour & Taxis) 

Effets indésirables de la gentrification 

Risque de déséquilibre offre/demande dans les 

équipements et infrastructures 

 

3.6 Enjeux  

Population  

Á Assurer lô®quilibre entre les besoins des nouveaux habitants et le maintien dôun cadre de vie agr®able 
et accessible pour les populations existantes ; 

Á Faciliter les liaisons entre les différents quartiers, en renforçant la polarité des noyaux centraux et en 
favorisant la mixité sociale ; 

Á Répondre aux besoins en équipements (crèches, écoles, équipements sportifs et culturels, 
équipements pour personnes âgées) ;  

Á Proposer des formations et des mises ¨ lôemploi ;  

Logement  

Á Accro´tre lôoffre de logement public et en particulier de logement social ; 

Á Assurer la bonne mise en îuvre des programmes dôhabitat public ; 

Á Assurer un meilleur équilibre dans la répartition des logements ; 

Á Rendre plus accessibles financièrement les logements existants ; 

Á Faciliter lôaccession ¨ la propri®t® via le renforcement du logement acquisitif ; 

Á Freiner lôinsalubrit® et la non-conformit® des logements en promouvant et en facilitant lôacc¯s aux 
primes à la rénovation en poursuivant les rénovations des logements locatifs sociaux ;  
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Á Analyser la performance énergétique du bâti ;  

Á Offrir des logements adaptés à la typologie des ménages ; 

Á Répondre aux besoins de logements adaptés aux personnes âgées ;  

Á D®velopper dôautres formes dôhabitat social (espaces communs, logements reconvertibles, etc.) ;  

Á Développement de logements innovants : collectifs, intergénérationnels, offre de services 
médicosociaux ;  

Équipements  

Le d®veloppement dô®quipements doit prêter attention :  

Á Aux principes dôune ville de proximit® dans le d®veloppement dôinfrastructures : distances praticables 
à pied pour les équipements locaux, bonne desserte en transports en commun pour le développement 
de plus grands équipements ;  

Á À une meilleure exploitation des lieux existants : ouvrir les équipements scolaires à un public extérieur 
en dehors du temps scolaire, développer des structures mutualisées, des espaces de rencontres ;  

Á À développer des structures intégrées qui proposent plusieurs services, par exemple santé et social, 
crèches et socioculturels, enfants et seniors ;  

Á ê r®pondre aux besoins de tous les usagers de la ville en adaptant lôoffre aux populations qui 
demandent une attention particulière : familles monoparentales et particulièrement les femmes seules, 
les personnes ©g®es, é 

Activités économiques 

Á Développer une implication des acteurs économiques dans la programmation du contrat de rénovation 
urbaine ;  

Á Améliorer la qualit® spatiale de lôenvironnement qui entoure les activit®s ®conomiques ;  

Á Réserver des espaces dédiés aux activités productives ;  

Á Soutenir les initiatives de mise ¨ lôemploi et de formation ainsi que le maintien et le d®veloppement 
dôactivit®s productives pour des personnes peu qualifi®es ; 

Á Encourager les activités productives urbaines au service de la transition ;  

Á Valoriser les cellules commerciales vides ;  

Á Faire de Simonis un centre de quartier attractif avec des commerces qualitatifs ; 

Á Encourager lôoccupation temporaire comme levier pour le développement des espaces vides. 



 

CSD INGÉNIEURS SA | BEL000600 | RIE_CRU_Simonis_Chapitre1_diagnostic_FR_20220126.docx Page 56 

 

4 Population, santé humaine 

Note : Le lecteur est invit® ¨ consulter le document ódiagnosticô du CRU pour une description d®taill®e des aspects 
relatifs ¨ lô°tre humain.   

4.1 Santé humaine  

Le périmètre est caract®ris® par une dualisation entre lôest pr®caris® et lôouest plus favorisé. La population de 
la zone dôobservation a un pouvoir dôachat moindre par rapport au reste des habitants de la R®gion et pr®sente 
un taux de chômage élevé, en particulier les populations jeunes.  

Pour ces derniers, lôon ne d®note pas de probl¯mes de santé spécifiques et/ou généralisés. En effet, les 
maladies chroniques touchent majoritairement les personnes dô©ge avanc®, peu repr®sent®es dans la zone 
dôobservation territoriale, sauf dans certains quartiers. Notons cependant que certaines pathologies, comme 
le diabète, peuvent être surreprésentées au sein des populations jeunes de la zone.  

Ainsi, si la population jeune a habituellement des besoins de soins limités, les enfants en bas âge, également 
tr¯s nombreux dans lôouest du périmètre, nécessitent eux un recours régulier aux services de soins de 
proximité.  

Parmi la population active, le risque de tomber malade est supérieur par rapport au reste de la Région. En 
effet, une grande partie de la population active est en incapacité de travail de longue durée (au moins depuis 
30 jours) avec un indice inférieur à 135 dans lôest et entre 100-135 dans lôouest du p®rim¯tre.  

Les revenus faibles de la population ne sont pas suffisants pour faire face aux d®penses li®es ¨ la sant®. Côest 
pourquoi un nombre important de personnes est b®n®ficiaires dôinterventions majorées pour les soins de 
santé. La pr®carit® ®conomique ne permet pas lôacc¯s aux soins et d¯s lors, ne permet pas un ®tat de santé 
et de bien-être satisfaisants.  

4.2 Recours à la médecine préventive  

Les habitants ont très peu recours à la médecine préventive et ce, malgré la présence de services de 
promotion de la santé et de prévention dans ces quartiers.  

En région bruxelloise, le programme de dépistage du cancer au sein est gratuit. Cependant, on observe de 
grandes disparités en raison de la participation limitée au programme et des grandes différences socio-
économiques entre les populations. Les femmes des quartiers de la zone dôobservation participent moins au 
programme de dépistage que les femmes du sud-est de la Région.  

Un autre exemple du lien entre la condition socio-®conomique et lôacc¯s aux soins est le recours moindre des 
jeunes enfants aux soins dentaires préventifs. Le p®rim¯tre a une proportion dôenfants et de jeunes b®n®ficiant 
de soins dentaires préventifs, mais les quartiers où les jeunes sont majoritairement présents ont un indice de 
participation à ces soins très faible. Néanmoins, certains quartiers précarisés, comme Vanhuffel, montrent le 
succès des maisons médicales et des campagnes de sensibilisation dentaire.  

Le peu de recours aux services de pr®vention peut avoir des cons®quences importantes sur lô®tat de sant®, 
dans la mesure où des comportements à risque ne sont pas identifiés assez tôt et que les populations ont 
tendance ¨ attendre dô°tre lourdement affect®es pour consulter un m®decin. D¯s lors, elles se tournent 
directement vers les soins de deuxième ligne (hôpitaux).  

Ceci atteste dôun besoin important en soins de première ligne accessibles financièrement (conventionnés) et 
qui couplent prévention/promotion de la santé, soins paramédicaux et médecine générale de proximité. Ceci 
permettrait aussi de désengorger les hôpitaux et ainsi de réduire le coût pour la collectivit®. LôObservatoire de 
la Santé et du Social a identifié des zones de pénurie potentielle de médecins généralistes pour les décennies 
à venir. Dans le p®rim¯tre, il sôagit du secteur statistique Vanhuffel. 
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Figure 27 : Pénurie de médecins (source : IBSA) 

4.3 Tableau récapitulatif 

De manière simplifiée, sur base du document de diagnostic r®alis® par lôauteur du CRU, la situation actuelle 
peut être caractérisée selon la matrice AFOM suivante. 

Tableau 4 : Synth¯se AFOM du diagnostic dans le domaine de lô°tre humain 

Atouts Faiblesses 

Population jeune (âge moyen 34 ans) 

 

Peu de services dôaides alimentaires et dôaides sociales 
privées dans le quartier Maritime et le secteur statistique 
Delhaize 

Les services de soins spécifiques pour séniors et les lieux 
de sociabilité sont quasi-inexistants dans le quartier 
Maritime et le secteur statistique Delhaize 

Opportunités Menaces 

Présence du parc de la L28 à proximité bien-être, qualité 
de vie, é) 

Les menaces qui pèsent sur la sécurité et la santé des 
personnes dans le cadre de la mise en îuvre du CRU 
sont principalement celles induites par les risques 
associ®s aux th®matiques de type ónuisance potentielleô 
(air, bruit, mobilit®, é). 

4.4 Enjeux  

Á Penser autrement lôaccessibilit® des services de soins et lôaccueil r®sidentiel pour seniors dans les 
ann®es futures, notamment dans les quartiers dôhabitat social qui concentrent un nombre non 
négligeable de personnes âgées, souvent isolées, ce qui en fait une population très vulnérable. 

Á Créer des aides matérielles et alimentaires pour les plus démunis. 
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5 Diversité biologique (faune et flore)  

5.1 Caractérisation de la flore  

5.1.1 Description générale  

Les espaces verts couvrent une faible part de la surface de la zone dôobservation. Lôemprise b©tie du p®rim¯tre 
est caractéristique des centres urbains. Au Monitoring des Quartiers (2013), les quartiers sous lôemprise du 
CRU, à savoir Basilique (58,5%), Parc Elizabeth (/), Woeste (52,2%), Quartier Maritime (42,3%), Koekelberg 
(45,0%), Molenbeek Historique (69,5%), Gare de lôouest (57,1%) et Karreveld (50,4%) présentent un taux 
dôoccupation du b©ti par ´lot moyen de 54,4%, contre 26% pour la moyenne régionale. 

Comme indiqué à la figure ci-après, le pourcentage de couverture végétale atteint seulement 10% dans la 
majorité de la zone dôobservation, principalement dans sa partie sud-est. Côest ®galement dans ce croissant 
que sôobservent les zones de carence en espaces verts accessibles au public. Notons que la carte de carence 
en espaces verts a été réalisée en 2015 par Bruxelles Environnement en ne tient dès lors pas compte des 
r®cents d®veloppements sur le site de Tour & Taxis, ni des futurs parcs de la Gare de lôOuest. La cartographie 
du pourcentage de couverture végétale date quant ¨ elle de 2010 et a ®t® r®alis®e sur base de lôinterpr®tation 
d'images satellitaires haute résolution. 

 

Figure 28 : Pourcentage de couverture végétale (source : 

Bruxelles Environnement)  

 

 

Figure 29 : Zones de carence en espaces verts accessibles au 

public (source : Bruxelles Environnement)  

 

 

La figure ci-dessous localise les diff®rentes cat®gories dôespaces verts présents au sein de la zone dô®tude. 
Une quantification approximative est réalisée dans le tableau ci-dessous par typologie. 
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Tableau 5 : Quantification approximative des surfaces dôespaces verts par typologie (source : 51N4E) 

Type dôespace verduris® Superficie  

Parc 14,5 ha 

Places plantées 1,63 ha 

Zones vertes inaccessibles 
(principalement zones Infrabel) 

12,74 ha 

Jardins privés 66,78 ha 

Toitures vertes  0,68 ha 

TOTAL zone dô®tude  96 ha 

 

Figure 30 : Typologies dôespaces verts (source : 51N4E) 




























































































































